ARRETE n° 295CM du 16 février 2004 fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 266 CM du 5 février 2004 relatif au contrôle de l’enseignement contre rémunération des activités physiques et sportives ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— Les diplômes ouvrant droit à l’enseignement, à l’encadrement ou à l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives, conformément à l’article 37 de la délibération du 14 octobre 1999, figurent aux tableaux A, B, C et D annexés au présent arrêté.

Au tableau A figurent les diplômes permettant, dans les disciplines ou spécialités correspondantes, d’exercer toutes les fonctions définies à l’article 37 de la délibération du 14 octobre 1999 dans tous les types d’établissement.

Au tableau B figurent les diplômes permettant, dans les disciplines ou spécialités correspondantes, d’exercer les fonctions d’encadrement qui peuvent être précisément définies et limitées dans le temps et dans le type d’établissement d’exercice. Ces fonctions sont assurées dans le cadre d’une situation salariale et sous l’autorité d’un titulaire d’un diplôme du tableau A exerçant des fonctions d’enseignement dans l’établissement considéré. Exceptionnellement, dans les conditions prévues en annexe du présent arrêté, ces fonctions peuvent être assurées sous l’autorité d’un titulaire d’un diplôme du tableau C.

Au tableau C figurent les diplômes permettant d’exercer des fonctions d’encadrement telles que l’accompagnement ou l’animation dans un cadre qui peut être limité dans le temps et dans le type d’établissement d’exercice.

Au tableau D figurent les diplômes étrangers admis en équivalence aux diplômes homologués en Polynésie française. Ils permettent d’exercer les fonctions attachées à ces derniers.

Art. 2.— Pour chacun des diplômes inscrits dans l’annexe du présent arrêté, peuvent être mentionnées les conditions de pratique et d’organisation des activités physiques ou sportives dans lesquelles leurs titulaires peuvent exercer leurs fonctions.

Art. 3.— Sous réserve des mentions spécifiques figurant dans l’annexe du présent arrêté pour l’enseignement des disciplines considérées, seuls peuvent se prévaloir des titres ci-après désignés :

-
professeur, éducateur, moniteur ou entraîneur, les titulaires des diplômes mentionnés au tableau A ;

-
assistant animateur, les titulaires des diplômes mentionnés au tableau B ;

-
accompagnateur, animateur ou guide, les titulaires des diplômes mentionnés au tableau C ;

-
les titulaires de diplômes du tableau D peuvent prendre le titre attribué par le diplôme équivalent.

Art. 4.— Le ministre de la jeunesse et des sports, de l’insertion sociale des jeunes et de la vie associative est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 février 2004.


Pour le Président absent :


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la jeunesse et des sports,


de l’insertion sociale des jeunes


et de la vie associative,


Reynald TEMARII.

ANNEXE

TABLEAU A

A - 1 : BREVETS OU DIPLOMES D’ETAT D’EDUCATEUR SPORTIF DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT

DES SPORTS

Options du brevet d’Etat d’éducateur sportif (B.E.E.S.) à trois degrés

Certificat de qualification complémentaire (C.Q.C.)

Attestation de qualification et d’aptitude (A.Q.A.)

I - Activités physiques et sportives concernées :

- tableau -

II - Publics spécifiques visés :

- tableau -

A - 2 : AUTRES DIPLOMES DELIVRES PAR L’ETAT

A - 2.1 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT DE L’EDUCATION NATIONALE

- tableau -

A - 2.2 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

A - 2.3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE DE L’INTERIEUR

A - 3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LA POLYNESIE FRANÇAISE

- tableau -

A - 4 : DIPLOMES NON DELIVRES PAR L’ETAT OU LA POLYNESIE FRANÇAISE

- tableau -

TABLEAU B

B - 1  : BREVETS OU DIPLOMES D’ETAT D’EDUCATEUR SPORTIF DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT DES SPORTS

- tableau -

B - 2 : AUTRESDIPLOMES DELIVRES PAR L’ETAT

B - 2.1 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT

DE L’EDUCATION NATIONALE

B - 2.2 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

- tableau -

B - 2.3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE DE L’INTERIEUR

- tableau -

B - 3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LA POLYNESIE FRANÇAISE

B - 4 : DIPLOMES NON DELIVRES PAR L’ETAT OU LA POLYNESIE FRANÇAISE

TABLEAU C

C - 1 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT DES SPORTS

- tableau -

C - 2 : AUTRES DIPLOMES DELIVRES PAR L’ETAT

C - 2.1 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT

DE L’EDUCATION NATIONALE

- tableau -

C - 2.2 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

- tableau -

C - 2.3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTRE DE L’INTERIEUR

- tableau -

C- 2.4 : DIPLOMES DELIVRES PAR LE MINISTERE D’ETAT DE LA SANTE

- tableau -

C - 3 : DIPLOMES DELIVRES PAR LA POLYNESIE FRANÇAISE

- tableau -

C - 4 : DIPLOMES NON DELIVRES PAR L’ETAT OU LA POLYNESIE FRANÇAISE

- tableau -

(1) Activités physiques et sportives faisant appel aux techniques des sports de montagne, du ski, d’escalade ou d’alpinisme, activités aquatiques et subaquatiques, activités nautiques avec embarcation, sports aériens, sports mécaniques, activités de tir à l’arc ou de tir avec armes à feu, la spéléologie, vélo tout terrain sur le terrain accidenté, sports de combats, hockey sur glace, musculation avec emploi de charges, haltérophilie.

TABLEAU D : DIPLOMES ETRANGERS ADMIS EN EQUIVALENCE

D - 1 : UNION EUROPEENNE

- tableau -

D - 2: HORS UNION EUROPENNE

- tableau -

